
Bill pour ncourager lEtablisse-
mènt.de Maisons d'entretien pu-
blic, dans les nouveaux endroits
et les parties de la Province qui
ne sont point établies, en dimi-
nuant les Droits sur* les Licen-
ces en certains cas y mentionnés.

V U que pour facilitér'et protéger les per-
sonnes qui voyagent dans les nouveaux rhmawe.

endróits et parties de cette Province qui ne se
sont point encoire établies, il devient expédient
d'y encourager et .promouvoir l'établissement
de Maisons d'Entretien Public, ýét à ces fins de
faire-remise en eertains·cas des Droits imposés
par la Loi, sur ·les Licences accordées .pour'te-
nir des Maisons d'Entretien Public; Qu'il soitý
donc statue par la Très-Excellente Majesté du
-Roi, par et de l'avis etconsentemt du Con-
seil Législatif et de l'Assemblée de la- Province
du Bas-Canada, constitués et assemblés en
vertu et sous l'autorité d'un Acte passé dans le
Parlement de la Grande-Bretagne, intitulé,
" Acte qui rappelle certaines parties d'un Acte

passé dans la quatorzième année du règne de
Sa Majesté, intitulé, " Acte quipourvoitplus

Seßfcacemént;pour.Ie.Goucernement de Québec,
"'dans L'Amérique SeptentrionaLe;" Et.4ri*pour-
voit plus amrplement pour le Gouvernement*de
la dite Province; Et il est par le présent statué
par.la dite autorité, qu'il sera loisible au Gou-
verneur,· Lieutenant Gouverneur ou à la Per- Le Goun
sonne ayant- alors l'administration du Goùver- su e.
nement de la Province, de ýèmettre le Droit de iepartiedu
deux livres courant, imposé sur chaque Licence '
accordée à toute personne pour tenir une. Mai-
son d'Entretien Public,· en vertu d'un Acte de
la trente-cinquième année du règne de Sa Ma-
jesté,. George Trois, intitulé, " Acte pòùr e-
"corder à Sà Majesté des Droits .un les Li-

cences de Colporteùrà, Portë-casettes et
Petits Marchands et pour régler leur Trafic;
et pour accorder une augmentation de Drôits
sur les Licences de. personnes 4ui tieinent

"des Maisons Publiques ou qui détailleit dû
Vin, de l'Eau-de-vie, Rum d-u aucune aütre
Liqueur forte dans cetté Province et pour les
régler ; et pour abroger un Acte ou Ordon-
nance ·y mentionné :" et acéorder: äcun

nombre de semblables Lieënces, n'excéda'nt
pas vingt. franches du Droit susdit, aul* pfer-


